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JÿIINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, ET DES TRANSPORTS

DEcRErn" 2DaS -5O4
portant création, organisation et fonctionnement

du comité Interministériel de Gestion des Evènements de mer

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la Constitution,

Vu la Loi n" 99-028 du 03 février 2000 portant refonte du Code maritime,

Vu Ia Loi N" 2004-019 du 19 août 2004 portant mise en ceuvre <jes Conventionslnternationales relatives à la protection de l'environnement marin et côtier corrtre la pollutionpar les déversements des hydrocarbures,

vu le décret n" 2003-007 du 12 janvier 2003 portant nomination du premier
Ministre,Chef du Gouvernement,

Vu le décret n'2003-008 du 16 janvier2003 modifié parles décrets n. 1004-001 du05 janvier 2004, n' 2004-680 du 05 Juiliet 2004, n" 2004-1076 du 07 décembre 2004 et dudécret n' 2005-1 44 du 17 mars 2005 portant nomination des Membres du Gouvernement 
;

Vu le décret n'2005 -161 du 04 avril 2005 fixant les attributioqs du Ministre desTravaux Publics et des Transporls, ainsique t'organisàtron gàr*ài. j;;;rilt'ini.ter",

sur proposition du Ministre des Travaux publics et des Transports

En conseil du Gouvernement.

DECRETE:

Section I - Création et attributions

' Article premier: Conformément aux dispositions du livre V du Code Maritime, il estcréé un comité lnterministériel de Gestion des Evènements de Mer.

survenus à la suite d'un naufrage, d'un échouage, ou d,un abordage ou navlrà.
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ArticleT:Lesbesoins
du Comité lnterministériel de
Gouvernement malgache.

Article 2: Ce Comité a pour mission de .

centraliser et varider res informations concernant res accidents maritimescoordonner et définir les moyens à mettre en ceuvre- mettre en place un système d.alerte
- nnnali4, 
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::jl":11y:, l:: -c_"T*j:sion 
d.Enquête et d.Evaluation de préjudices- établir un rapport destiné aux autôrites superieuies
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-.-,recommander les mesures à prendre

Section ll _ Organisation

Article 3 : ce comité, preside par le Ministère chargé des ïransports Maritimes, estcomposé des différents départements ministériels.h;rg;;'

- de la Justice
- de l'lntérieur v-
- des Affaires Etrangères
- de l'Environnement,
- de la Défense Nationare (commandement de ra Gendarmerie
Nationale, Commandement des Forces neriennes àt
Commandement de Forces Navales)

- de la Pêche
- des Douanes;*-
- de la Décentralisation
- de la Sécurité publique

jugées ffi:::jr"En 
cas de besoins, le comité peut faire appel à d'autres compétences

Les membres du comité sont nommés par Arrêté du Miriistre des Ti.avauxPublic este des Transports sur proposition du Ministère concerné.

Article 5 : un comité ad hoc sera institué dans ra Région où a eu rieu yaccident

Article 6 :L,organisation
déterminées par le Comité.

Section lll- Fonctionnement

et les modalités de travair pendant r'évènement de mer sont

financiers dans le cadre de
Gestion des Evènements rje

l'accomplissement des missions
Mer sont pris en charge par le
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Article 8 : Le Ministre des Travaux Publics et des Transports, le Garde de Sceaux,
Ministre de la Justice, le Ministre de l'lntérieur et de la Réforme Administrative, le Ministre
des Affaires Etrangères, le Ministère de l'Environnement, des Eaux et Forêts, le Ministre de

la Défense Nationale, le Ministre de l'Agriculture, de l'Elévage et de la Pêche, le Minlstre de
l'Ecorrurrrie, dês Finances et du Budget, le Ministre de la Décentralisation et de

l'Aménagement du Territoire, le Secrétaire d'Etat chargé de la Sécurité Publique sont
chargés de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République.
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Fait à Antananarivo, le 2C J-"i lls f 2 Oc S

Par LE PREMIER MINISTRE,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,
ET DES TRANSPORTS,

Jacques SYLLA

BEHAJAINA Petera
LE MINISTRE DE L'ECONOMIE,

DES FINANCES ET DU BUDGET

RAN DRIAMAMPIONONA Roland

LE GARDE DE SCEAUX,
MINISTRE DE LA JUSTICE

RATSI HAROVALA Lala Henriette

LE MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES

RANJËVA Marcel

LE MINISTRE DE LA DEFENSE
NATIONALE

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR
ET DE LA REFORME ADMINI$TRATIVE

SOJA

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT,
DES EAUX ET FORETS

RABOTOARISON Charles Sylvain

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE,
DE I'ELEVAGE ET DE LA PECHE

RANDRIAMANANA Harison Edmond
LE MINISTRE DE LA DECENTRALISATION
ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

RADAVI DSON Andriamparany Benjamin RANDRIANARISON Jean Angelin

LE SECRETAIRE D'ETAT CHARGE
DE LA SECURITE PUBLIQUE

RAZAKANIRINA Léon Victor


